
République Française Département du Bas-Rhin

COMPTE RENDU
SÉANCE  DU 19 JUIN 2017

19 HEURES 00 À MARCKOLSHEIM   
Date de convocation : 8 juin 2017

Délégués en fonction : 30 Présents : 21 Absents et excusés : 3 Procurations : 6

Membres présents :
 Artolsheim : M. Bernard SCHULTZ
 Bindernheim : Mme Denise ADOLF
 Boesenbiesen : M. Jean-Blaise LOOS
 Bootzheim : M. Georges BLANCKAERT
 Elsenheim : M. Vincent GRISS
 Grussenheim : M. Martin KLIPFEL
 Heidolsheim : M. Alex JEHL
 Hessenheim : Mme Anne-Lise ULRICH
 Hilsenheim : M. Bruno KUHN
 Mackenheim : M. Christophe LUDAESCHER (suppléant)
 Marckolsheim : M. Frédéric PFLIEGERSDOERFFER, Mme Chrystelle ERARD, M. Jean-Claude 

MULLER
 Ohnenheim : M. Vincent DIETSCH (suppléant)
 Richtolsheim : M. Rémy TAGLANG
 Saasenheim : Mme Anne-Marie NEEFF (suppléante)
 Schoenau : …/…
 Schwobsheim : Mme Denise KEMPF
 Sundhouse : M. Jean-Louis SIEGRIST, Mme Josiane GERBER
 Wittisheim : M. Christophe KNOBLOCH, Mme Clothilde LOOS

Absents excusés:
Mme Sabrina HENNINGER (procuration à Denise ADOLF), M. Maurice FAHRNER (procuration à Bruno 
KUHN), Mme Audrey HUCK, Mme Catherine GREIGERT (procuration à Chrystelle ERARD), M. Marc 
GAUTIER (procuration à Bernard SCHULTZ), Mme Marie FREY (procuration à Georges BLANCKAERT), 
Monsieur Gilles WEBER (procuration à Jean Claude MULLER), M. Jean-Claude SPIELMANN, M. Rémy 
STOECKLE,  M. Norbert LOMBARD, M. Gérard BERNARD, M. Justin FAHRNER, M. Jean-Jacques KEUSCH 
(suppléant), M. Matthieu HART (suppléant), M. Sébastien SCHWOERER (suppléant), M. Servais ROESZ 
(suppléant), M. Manuel KLUMB (suppléant), M. Antoine HERTH (Député), Mme Céline SPITZ (Directrice 
de pôle), M. Thierry WALTER (Directeur de l’Ecole de Musique).

Assistaient en outre :
M. Patrick SPIEGEL (suppléant), M. Joseph BORTOT (suppléant), M. Clément ROHMER (suppléant), M. 
François REMOND (suppléant), M. Colette WEIXLER (suppléante), Mme Marie-Louise HUMBERT 
(suppléante), M. Laurent KRACKENBERGER (Conseil Départemental), M. Pierre AMOUGOU-AMOUGOU 
(Trésorier), M. Stéphane ROMY (Directeur Général des Services), M. Jean-Marc STURMEL (Directeur 
Adjoint), M. Eric CARABIN (Directeur du Pôle Voirie, Réseaux), Mme Marion BANCELIN (Responsable 
Enfance - Jeunesse), Mme Anne-Sophie BONHOMMET (Responsable des Affaires Juridiques).
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ORDRE DU JOUR

Séance du CONSEIL DE COMMUNAUTÉ
LE 19 JUIN 2017

19 HEURES 00 À MARCKOLSHEIM

A. FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE

1. Désignation du secrétaire de séance
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 4 avril 2017
3. Décisions du Président et du Bureau

 

B. ADMINISTRATION GENERALE

1. Personnel 
a) Budget Principal – Modification du Plan des effectifs
b) Budget annexe Piscine – Modification du Plan des effectifs  
c) Attribution d’un véhicule de fonction à un agent
d) Risques psychosociaux – Elaboration du diagnostic et du plan d’actions de 

prévention – Demande de subvention auprès du Fonds National de Prévention 
(FNP)

e) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés – Rapport annuel 2016
2. Mutualisation des moyens - Convention de mise à disposition d’un informaticien du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas Rhin pour le service 
d’Assistance Informatique et Numérique
 

C. FINANCES

1. Approbation du Compte Administratif 2016
2. Adoption du Compte de Gestion 2016
3. Proposition d’affectation des résultats 
4. Bilan des acquisitions et cessions immobilières pour 2016
5. Décision budgétaire modificative n°1 – Budget Principal et Budget Annexe Piscine 
6. Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 2017 (FPIC) 

– Modalités de répartition 
7. 50ème finale nationale du parcours sportif sapeur-pompier et des épreuves 

athlétiques (FINAT 2017) – Demande de subvention de l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers du Bas-Rhin

8. Régie de recettes auprès de la Piscine intercommunale Aquaried – Modification du 
fonctionnement  

D. HABITAT

1. Plan Local de l’Habitat – Aide à la rénovation énergétique 

E. COMMUNICATION

1. ATILAC – Avenant financier à la convention d’objectifs
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F. DEVELOPPEMENT DURABLE 

1. Demande de subvention pour l’acquisition de matériel pour l’association Obstgarde 

G. SERVICES A LA PERSONNE

1. Accueils périscolaires et accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) – Nouvelle 
tarification 

2. Multi Accueil de Marckolsheim – Rapport d’activité 2016
3. Relais d’Assistants Maternels du Ried de Marckolsheim – Rapport d’activité 2016 

H. VŒUX ET COMMUNICATION
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A. FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE

1. Désignation du secrétaire de séance

Le Conseil de Communauté, sur proposition du Président, 

 désigne à l’unanimité, comme secrétaire de séance, Monsieur Alex JEHL.



2. Approbation du procès - verbal de la séance du 4 avril 2017.  

Le Conseil de Communauté, après en avoir pris connaissance et avoir délibéré, 

 approuve le procès-verbal de la séance du 4 avril 2017.

Adopté à l’unanimité.



3. Décisions du Président et du Bureau 

Le Président rend compte des délégations d’attribution exercées par le Président et le Bureau 
en vertu de la délibération du Conseil de Communauté du 29 avril 2014. 

L’exercice de ces délégations n’amène pas d’observations particulières.

B. ADMINISTRATION GENERALE

1. Personnel 
a) Budget Principal – Modification du Plan des effectifs

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 décide de la modification du Plan des Effectifs du Budget "Principal" par la création des 
quatre emplois tels qu'énumérés avec effet du 1er juillet 2017, par voie de 
transformation-suppression des emplois existants.

Adopté à l’unanimité.



b) Budget Annexe Piscine – Modification du Plan des effectifs  

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 décide de la  modification du Plan des Effectifs du budget "Piscine" par la création d’un 
poste d’Educateur des Activités Physiques et Sportives Principal de 2ème classe à 
compter du 1er juillet 2017 par voie de transformation-suppression d'emploi existant.

Adopté à l’unanimité.
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c) Attribution d’un véhicule de fonction à un agent

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 décide de l'octroi, à l'actuel responsable du Bureau Prévention, Conseiller Technique 
en Prévention contre les Risques de toute nature, d'un véhicule de fonction.

Adopté à l’unanimité.



d) Risques psychosociaux – Elaboration du diagnostic et du plan d’actions de 
prévention – Demande de subvention auprès du Fonds National de Prévention 
(FNP)

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 s’engage dans une démarche globale de prévention des RPS basée sur la réalisation du 
diagnostic et d’un plan de prévention assorti d’un plan d’actions effectif ;

 s’engage à mettre des moyens humains et financiers afin de mener à bien les actions de 
prévention ; 

 autorise la présentation au FNP d’un dossier de subvention pour le projet d’évaluation 
des risques psychosociaux ;

 autorise la collectivité à percevoir une subvention pour le projet ;
 autorise le Président à signer la convention avec le FNP jointe à la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.



2. Obligation d’emploi des travailleurs handicapés – Rapport annuel 2016

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 prend acte du rapport annuel 2016 sur l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés.



3. Convention de mise à disposition d’un informaticien du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Bas Rhin pour le service d’Assistance Informatique 
et Numérique

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 approuve le recours au Centre de Gestion du Bas-Rhin pour les missions d'assistance 
informatiques et numériques ;

 autorise le Président à passer et signer la convention correspondante.

Adopté à l’unanimité.


***********
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C. FINANCES

1. Approbation du Compte Administratif 2016

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 prend acte des comptes 2016 arrêtés comme suit :  

Fonctionnement Investissement Total
Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultat

Principal 6 226 033,65 12 114 321,06 2 320 956,09 2 428 994,99 8 546 989,74 14 543 316,05 5 996 326,01
Piscine 676 286,63 710 589,03 9 018,00 39 541,61 685 304,63 750 130,64 64 826,01
Médiathèque 396 442,95 398 630,08 21 070,48 45 977,28 417 513,43 444 607,36 27 093,93
Gendarmerie 109 194,13 117 720,71 3 313 397,31 1 311 397,93 3 422 591,50  1 4

29 118,64
-1 993 472,86

EMI 262 569,06 265 365,93 1 880,00 1 722,15 264 449,06 267 088,08 2 639,02
ZAIS 5 896,02 218 009,54 372 567,04 0,00 378 463,06 218 009,54 -160 453,52
PAIM 54 136,93 218 009,54 2 565 670,39 1 014,50 2 619 807,32 103 601,54 -2 516 205,78  
REOM 2 003 358,31 2 321 580,17 2 003 358,31 2 321 580,17 318 221,86
TOTAL 9 733 917,74 16 248 803,56 8 604 559,31 3 828 648,46 18 338 477,05 20 077 452,02  1 738 974,97

Restes à réaliser Montants
Dépenses 1 758 322, 95
Recettes 164 237,33
Résultat - 1 594 085,63

 constate les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au 
résultat de fonctionnement et d’investissement de l’exercice et au fonds de roulement 
du bilan d’entrée et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre aux différents 
comptes du budget principal et des budgets annexes ;

 vote et arrête les résultats définitifs au titre de l’exercice 2016 comme ci-dessus.

Adopté à l’unanimité des membres présents. (Monsieur Frédéric PFLIEGERSDOERFFER, 
Président, ayant quitté  la séance ne prend pas part au vote pour ce point.)



2. Adoption du Compte de Gestion 2016

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré,

 déclare que les comptes de gestion dressés pour chacun des budgets de l’exercice 
2016 par le Trésorier ; visés et certifiés conformes par le Président ordonnateur, 
n’appellent ni observation ni réserve de sa part.

Adopté à l’unanimité.



3. Proposition d’affectation des résultats 

BUDGET PRINCIPAL

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
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 décide de la mise en réserve du résultat soit 108 038,90 € en investissement, article 
001 « Solde d’exécution de la section d’investissement reporté ».

 décide de la mise en réserve du résultat soit 5 888 287,41 € en réserves - article 002 
« Excédent de fonctionnement reporté ».

Adopté à l’unanimité.

BUDGET ZAI SUNDHOUSE

Le Conseil de Communauté, après en  avoir délibéré, 
 constate  comme suit les résultats de l’exercice 2016 :

 Excédent de fonctionnement : 212 113,52 €
 Déficit d’investissement : 372 567,04 €

Adopté à l’unanimité.

BUDGET ZAI MARCKOLSHEIM

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 constate  comme suit les résultats de l’exercice 2016 :

 Excédent de fonctionnement : 48 450,11 €
 Déficit d’investissement : 2 564 655,89 €

Adopté à l’unanimité.

BUDGET MEDIATHEQUES

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 constate comme suit les résultats de l’exercice 2016 :

 Excédent de fonctionnement : 2 187,13 €
 Excédent d’investissement : 24 906,80 €

Adopté à l’unanimité.

BUDGET PISCINE

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 constate  comme suit les résultats de l’exercice 2016 :

 Excédent de fonctionnement : 34 302,40 €
 Excédent d’investissement : 30 523,61 €

Adopté à l’unanimité.

BUDGET ECOLE DE MUSIQUE

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 décider de l’affectation de  157,85 € en investissement, pour résorber le besoin de 

financement constaté, à l’article 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » ;
 Excédent de fonctionnement : 2 796,87 €

Adopté à l’unanimité.
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BUDGET GENDARMERIE

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 constater  comme suit les résultats de l’exercice 2016 :

 Excédent de fonctionnement : 8 526,52 €
 Déficit d’investissement : 2 001 999,38 €

Adopté à l’unanimité.

BUDGET ORDURES MENAGERES

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 constater  comme suit les résultats de l’exercice 2016 :

 Excédent de fonctionnement : 318 221,86 €

Adopté à l’unanimité.



4. Bilan des acquisitions et cessions immobilières pour 2016

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 approuve le bilan des acquisitions et cessions immobilières pour la Communauté de 
Communes, pour l’année 2016 ;

 décide que ce bilan est annexé au compte administratif de l’exercice 2016.

Adopté à l’unanimité.



5. Décision budgétaire modificative n°1 – Budget Principal et annexe Piscine 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 se prononce favorablement sur la proposition de décision budgétaire modificative 
suivante :

BUDGET GENERAL

 Section de fonctionnement
Dépenses :

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé Montant Observations
820 012 Charges de 

personnel et frais 
assimilés

6217 Personnel affecté par la 
commune membre du GFP

- 30 000

820 011 Charges à 
caractère général

615231 Entretien et réparations sur 
voiries

+ 30 000 Pour entretien de 
la voirie 
communale

70 67 Charges 
exceptionnelles

6745 Subventions aux personnes de 
droit privé

+ 10 000 Subvention 
dépenses 
énergétique

113 65 Autres charges de 
gestion courante

6573 Subventions de 
fonctionnement aux 

+ 1 500 Subvention FINAT 
2017
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organismes publics

01 014 Atténuation de 
produits

739223 FPIC - 28 123 Régularisation

020 012
Charges de 
personnel et frais 
assimilés

64138 Rémunération du personnel 
non titulaire - Autres 
indemnités

- 700

020 012
Charges de 
personnel et frais 
assimilés

6338 Autres impôts, taxes et 
versements assimilés sur 
rémunération

+ 700 

020 011 Charges à 
caractère général

611 Contrats de prestations de 
services

+ 6 000 Etude transfert 
ZAE Hilsenheim

023 011 Charges à 
caractère général

617 Etudes et recherches + 6 600 Plan de 
communication

811 002 002 Report de résultat de 
fonctionnement

- 2 781.48 Régularisation 
comptable

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

6811 Dotations aux 
amortissements

+ 6 123 Régularisation 
comptable

641 011
Charges à 
caractère général

615221 Entretien et réparations 
bâtiment public

+ 1 050 Réparation volets 
roulants multi 
accueil

TOTAL = 368,52

Recettes :
Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé Montant Observations

64 74 Dotations, 
subventions et 
participations

7488 Autres attributions et 
participations

+ 3 150 Récupération aide 
CAF pour 
Elsenheim et 
Marckolsheim

811 002 002 Report du résultat de 
fonctionnement

- 38 411.83 Régularisation 
comptable

01 002 002 Report du résultat de 
fonctionnement

+ 35 630.35 Régularisation 
comptable

TOTAL = 368,52

 Section d’investissement
Dépenses :

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé Montant Observations

90 21
Immobilisations 
corporelles 2184 Mobilier + 1 190

Bureau chargé de 
développement 
économique

833 20
Immobilisations 
incorporelles 20421

Subventions 
d’équipement aux 
personnes de droit privé

+ 5 885
Subvention d’équipement 
pour Obstgarde

01 20
Immobilisations 
incorporelles 2041412

Subvention d’équipement 
versées aux communes 
membres du GFP

+ 30 000 
Fonds de concours 
Artolsheim

820 21 Immobilisations 
corporelles 2188 Autres immobilisations 

corporelles + 2 000 Bâches pour chapiteau

814 21
Immobilisations 
corporelles 21752 Installation de voirie + 13 800 

Convention de mandat EP 
Mackenheim rue de 
l’abreuvoir

814 21 Immobilisations 21752 Installation de voirie + 24 000 Convention de mandat EP 
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corporelles Heidolsheim rue du Moulin

814 21 Immobilisations 
corporelles 21752 Installation de voirie + 30 000 Convention de mandat EP 

Schoenau rue des Tilleuls

814 21 Immobilisations 
corporelles 21752 Installation de voirie + 60 000 Convention de mandat EP 

Sundhouse rue de la vallée

820 21 Immobilisations 
corporelles 21578 Autre matériel et outillage 

de voirie + 8 500 Broyeur d’accotement

822 21 Immobilisations 
corporelles 21318 Autres bâtiments publics + 219 748 Provisions gros projets

811 001 001 Report du résultat 
d’investissement - 6 942.11

TOTAL = 388 180,89

Recettes :
Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé Montant Observations

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

2802
Amortissement des 
immobilisations 
incorporelles

+ 4 471

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

28031
Amortissement des 
immobilisations 
incorporelles

+ 8 382

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

28041
412

Amortissement des 
immobilisations 
incorporelles

+ 403 010

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

28041
72

Amortissement des 
immobilisations 
incorporelles

+ 8 000

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

28042
2

Amortissement des 
immobilisations 
incorporelles

+ 15 000

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

28042
2

Amortissement des 
immobilisations 
incorporelles

+ 37 120

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

28145
Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+ 4 392

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

28157
1

Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+2 156

01 040

Opérations 
d’ordre de 
transfert entre 
section

28157
8

Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+ 2 114

01 28
Amortissement 
des 
immobilisations

28158
Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+ 4 429
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01 28
Amortissement 
des 
immobilisations

28181
Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+ 1 148

01 28
Amortissement 
des 
immobilisations

28182
Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+ 29 856

01 28
Amortissement 
des 
immobilisations

28183
Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+ 26 930

01 28
Amortissement 
des 
immobilisations

28184
Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+ 21 190

01 28
Amortissement 
des 
immobilisations

28188
Amortissement des 
immobilisations 
corporelles

+ 47 925

01 10 Dotations, fonds 
divers et réserves 10222 FCTVA - 100 000

822 13 Subventions 
d’investissement 1323 Département - 23 000

643 13
Subventions 
d’investissement 1321 Etat - 49 000

Régularisation DETR 
concernant périscolaire 
de Hilsenheim

822 21

Immobilisations 
corporelles 21752 Installations de voirie - 49 000

Régularisation 
participation Conseil 
Départemental bande 
roulante Richtolsheim

811 001 001 Report du résultat 
d’investissement - 18 075.02 Régularisation 

comptable

01 001 001 Report du résultat 
d’investissement + 11 132.91 Régularisation 

comptable
TOTAL = 388 180,89

BUDGET PISCINE

 Section d’investissement
Dépenses :

Fonction Chapitre Intitulé Article Intitulé Montant Observations

413 21 Immobilisations 
corporelles 2188 Autres immobilisations 

corporelles - 6 000 Mise en place nouveau 
ballon d’eau chaude

413 21 Immobilisations 
corporelles 21318 Construction autres 

bâtiments publics + 6 000 Mise en place nouveau 
ballon d’eau chaude

TOTAL = 0

Adopté à l’unanimité.



6. Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 2017 – 
Modalités de répartition 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
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 arrête les critères de répartition de la contribution due par l’intercommunalité au 
titre du FPIC entre la Communauté de Communes et les communes membres selon 
la méthode de droit commun (identique au dispositif arrêté en 2016) ;

 prend acte que pour l’année 2017 la contribution de la Communauté de Communes 
et des communes est fixée comme suit :

Collectivité Contribution en € %
CCRM 409 592 44,29
ARTOLSHEIM 20 227 2,19
BINDERNHEIM 17 524 1,89
BOESENBIESEN 5 005 0,54
BOOTZHEIM 10 510 1,14
ELSENHEIM 14 860 1,61
GRUSSENHEIM 13 418 1,45
HEIDOLSHEIM 7 581 0,82
HESSENHEIM 10 241 1,11
HILSENHEIM 42 766 4,62
MACKENHEIM 20 810 2,25
MARCKOLSHEIM 220 576 23,85
OHNENHEIM 16 135 1,74
RICHTOLSHEIM 7 229 0,78
SAASENHEIM 9 822 1,06
SCHOENAU 27 221 2,94
SCHWOBSHEIM 4 645 0,50
SUNDHOUSE 31 909 3,38
WITTISHEIM 34 817 3,77
TOTAL 924 858 100,00

 charge le Président de notifier cette répartition au représentant de l’Etat.

Adopté à l’unanimité.



7. 50ème finale nationale du parcours sportif sapeur-pompier et des épreuves 
athlétiques (FINAT 2017) – Demande de subvention de l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers du Bas-Rhin

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 approuve l’octroi d’une subvention de 1 500 € à  l’Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers du Bas-Rhin pour l’organisation de la 50èmeFinale nationale du parcours 
sportif sapeur-pompier et des épreuves athlétiques (FINAT 2017) ; 

 vote les crédits nécessaires au Budget Principal – Chapitre 65 – Article 6573.

Adopté à l’unanimité.
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8. Régie de recettes auprès de la Piscine intercommunale Aquaried – Modification du 
fonctionnement  

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 décide de procéder à la modification du fonctionnement de la régie de recettes 
instituée auprès du service de la piscine intercommunale AquaRied en augmentant le 
montant de l’encaisse maximum que le régisseur est autorisé à conserver ;

 décide de fixer à compter du 1er juillet 2017 le montant de cette encaisse maximale à 
3 000 € ; 

 charge le Président de la mise en œuvre de cette disposition ; 
 complète la délégation accordée au Président par délibération n°2014-13 en date du 

29 avril 2017 et de l’étendre également aux modifications et suppression de régies.

Adopté à l’unanimité.


***********

D. HABITAT

1. Plan Local de l’Habitat – Aide à la rénovation énergétique 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 approuve l’attribution des aides exposées aux particuliers bénéficiaires.

Adopté à l’unanimité.


***********

E. COMMUNICATION

1. ATILAC – Avenant financier à la convention d’objectifs

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 approuve l’avenant financier 2017 à la convention d’objectifs passée avec ATILAC ;
 autorise le Président à le signer.

Adopté à l’unanimité.


***********

F. DEVELOPPEMENT DURABLE 

1. Demande de subvention pour l’acquisition de matériel pour l’association Obstgarde 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 approuve l’octroi d’une aide de 5 885 € à l’association Obstgarde pour l’acquisition 
d’une unité de lavage-élévateur-broyeur ;

 vote les crédits nécessaires au Chapitre 20 – Article.2042- Fonction 833. 

Adopté à l’unanimité.
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***********

G. SERVICES A LA PERSONNE

1. Accueils périscolaires et accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) – Nouvelle 
tarification 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 approuve les nouvelles grilles tarifaires applicables dans les accueils périscolaires et 
les ALSH du territoire ;

 décide de leur application à compter du 1er septembre 2017 ;
 charge le Président de notifier ces nouveaux tarifs à l’AGF du Bas-Rhin, gestionnaire 

des accueils périscolaires et des ALSH de la Communauté de Communes.

Adopté à l’unanimité.



2. Multi Accueil de Marckolsheim – Rapport d’activité 2016

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 prend acte du rapport d’activités du Multi-accueil de Marckolsheim pour l’année 
2016. 



3. Relais d’Assistants Maternels du Ried de Marckolsheim – Rapport d’activité 2016 
Relais d’Assistants Maternels du Ried de Marckolsheim – Rapport d’Activités 2016

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 prend acte du rapport d’activités du Relais d’Assistants Maternels du Ried de 
Marckolsheim pour l’année 2016. 


***********

H. VŒUX ET COMMUNICATION

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 05



***********
Fait à Marckolsheim le 20 juin 2017
Le Président,
Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 
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